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§ 9. Répétition des examens.

Les candidats qui auront échoué à l'une ou à l'autre des deux
séries d'épreuves, seront admis à subir un nouvel examen, après le
délai d'un an. Toutefois, aucun candidat ne pourra se présenter plus
de deux fois au même examen.

§10. Honoraires des examinateurs et finance d inscription.
Les examinateurs sont mis au bénéfice des honoraires prévus pour

les examens de diplôme.
La finance d'inscription est de 50 fr. ; elle doit être payée avant

l'examen et. versée à la caisse de l'Ecole polytechnique qui aura à

supporter tous les frais relatifs aux examens.
Zurich, le 29 juillet 1904.

Au nom du Conseil de VEcole polytechnique,
Le Président, Le Secrétaire.

(sig.) H. Bleuler. (sig.) H. Bühler.

sHÉ

Chronique forestière.
Confédération.

En date du 25 février, le Département fédéral a publié un nouveau
Règlement pour Vexamen d'état, partie pratique, faisant suite à l'examen
scientifique dont nous parlons plus haut.

Nous le donnerons in extenso dans notre prochain numéro.

Cantons.
Berne. Durant sa session de février le Grand Conseil a adopté,

à l'unanimité, la nouvelle loi forestière cantonale.

Zoug. On annonce la démission de M. Charles Amgwerd, inspecteur
forestier cantonal.

Nouvelles du personnel.
Fribourg: M. Marcel von der Weid, inspecteur du IIme arrondissement,

passe au Ier arrondissement, en remplacement de M. de Week,
décédé.

M. Liechti, expert-forestier, Morat, est nommé inspecteur forestier
du 2mc arrondissement, avec siège à Fribourg.

Grisons. M. Pierre Roffler, de Furna, est nommé gérant des forêts
de la commune de Klosters.

Argovie. M. Rothpietz, jusqu'ici inspecteur forestier du lVme
arrondissement, est nommé gérant, des forêts de la ville de Brugg, en
remplacement de M. Geissherger.
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